
Je suis heureux de vous informer que le gouvernement des États-Unis
d'Amérique accepte la proposition présentée dans votre Note. Le gouvernement
des États-Unis d'Amérique accepte, de plus, que votre Note, laquelle fait
également foi en anglais et en français, ainsi que la présente réponse, constituent
un accord entre les Etats-Unis d'Amérique et le Canada qui entre en vigueur à la
date d'entrée en vigueur du Protocole modifiant la Convention en matière
d'impôts sur le revenu et sur la fortune, faite à Washington le 26 septembre
1980 et modifiée par les Protocoles faits le 14 juin 1983, le 28 mars 1984,
le 17 mars 1995 et le 29juillet 1997 (la « Convention »), et est annexé à la
Convention en tant qu'Annexe A et fait ainsi donc partie intégrale de celle-ci.

Je vous prie d'agréer, Excellence, les assurances renouvelées de ma
plus haute considération.

Ambassade des États-Unis d'Amérique
Ottawa, le 21 septembre 2007

Terry Breese


